
 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

PREFET DU RHONE

Direction départementale
dela protection des populations Ljon.le 17 JAN. 201

Service protection de l'environnement
Pôle installations classéeset environnement
106,rue Pierre Corneille
69003 LYON

 

Dossier suivipar Lucile GIOVANNETTI
B:017261615$
2 :luilegiovannelti@ihone gouv.fr

ARRETE

imposantdes prescriptions complémentaires
à la SOCIETE REGIONALE D'ASSAINISSEMENT(S.R.A)

93, rue Jacquard à VAULX-EN-VELIN

Le Préfet de la zone de défense
et de sécurité duSud-Est
Préfet de la région Rhône-Alpes
Préfet duRhône
Chevalier de la Légiond'Honneur

VUle code de l’environnement, notammentlesarticles L 512-3 et R 512-31 ;

VUle décret n° 2005-635 du 30 mai 2005 relatifau contrôle descircuits detraitement des

déchets ; 
VU l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans

l’environnement par les installationsclassées pourla protection de l’environnement;

VU l'arrêté ministériel du 2 février 1998 modifié relatif aux prélèvements et à la
consommation d’eau ainsi qu’aux émissions de toute nature des installations classées
pour laprotection del’environnement soumisesà autorisation ;

VU l'arrêté ministériel du 29 juillet 2005 fixant le formulaire du bordereau de suivi des
déchets dangereux mentionnéà l’article 4 du décret n° 2005-635 du 30 mai 2005 ;

VU l'arrêté ministériel du 20 novembre 2009 portant approbation du schéma directeur
d'aménagement et de gestion des eaux du bassin Rhône-Méditerranée et arrêtant le
programme pluriannuel de mesures;

 

le conseil régionalles 21 et 22 octobre 2010 ;

VU l'arrêté interpréfectoral n° 2008-2834 du 30 juin 2008 portant approbation du plan de
protection de l'atmosphère de l’agglomération lyonnaise ;
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AA (Autorisation) ou D (Déclaration) ou NC (Non Classé)

2.2 - Situation de l'établissement

Lesinstallations autoriséessontsituées sur la commune,parcelles et lieux-dits suivant:

 

 

 

  

Commune Parcelles
VAULXEN Section : BL- Parcelles 130-319 -159 et 282
VELIN J 

Lesinstallations citées au paragraphe 2.1 ci-dessus sont reportées avec leurs références sur le
plan desituation del'établissement annexé au présent arrêté.

ARTICLE3 - CONFORMITE DU DOSSIER

Lesinstallations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et
exploitées conformément aux plans et données techniques contenus dans les différents
dossiers déposés par l'exploitant. En tout état de cause, elles respectent parailleurs les
dispositions du présent arrêté, des arrêtés complémentaireset les réglementations autres en
vigueur.

 

ARTICLE4- MODIFICATIONS ET CESSATION D’ACTIVITE

4.1- Porter à connaissance

Toute modification apportée par le demandeur auxinstallations, à leur mode d'utilisation ou à
leur voisinage, et de mature à entraîner un changement notable des éléments du dossier de
demande d'autorisation, est portée avant sa réalisation à la connaissance du Préfet avec tous
leséléments d'appréciation.

4.2- Equipement abandonnés

 

Les équipements abandonnés ne doivent pas être maintenus dans les installations. Toutefois,
lorsque leur enlèvement est incompatible avec les conditions immédiates d'exploitation, des:
dispositions matérielles interdiront leur réutilisation afin de garantir leur mise en sécurité et la
préventiondesaccidents.

43 - Transfert sur un autre emplacement

Tout transfert sur un autre emplacement des installationsvisées au paragraphe 2.1 du présent
arrêté nécessite une nouvelle demande d'autorisation ou déclaration.

4.4 - Changementd’exploitant

Dansle cas où l'établissement change d'exploitant, le successeur fait la déclaration au Préfet
dans le mois quisuit la prise en charge de l'exploitant.

4.5 - Cessation d’activité

Sans préjudice des mesures de l’article R 512-74 du code de l’environnement pour

l'application desarticles R 512-75 à R 512-79, lorsqu'uneinstallationclassée estmise l'arrêt

définitif,l'exploitantnotifie au préfetla date de cet arrêt trois mois au moins avant celui-ci.

La notification prévueci-dessus indique les mesuresprises ou prévues pour assurer, dèsl'arrêt
del'exploitation, la mise en sécurité du site. Ces mesures comportent notamment :



 

 

+ l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux, et, pour lesinstallations autres que
: ! lesinstallations de stockage de déchets, celle des déchets présents sur le site ;

+ la suppression desrisques d'incendie et d'explosion ;

la surveillancedeseffets de l'installation sur son environnement;

«auxinterdictionsoulimitations d'accès au site;

à la vidange et au dégazagede l'ensembledescuves de stockages ;

au nettoyage desaires de stockage, des voies de circulation, des cuvettes de rétention et
des installations;

Deplus, en fonction del'usage ultérieur des équipements ou desbâtiments restantsurle site :

+ il peut être demandé la démolition des installations appelées à ne pas resservir et
l'évacuation des déblais résiduels ;

+ à défaut, un entretien minimum pour éviter une dégradation de nature à porter atteinte à
l'environnement.

S'il apparaît que desrisques pour la protection des intérêts mentionnés à l'article L.511-1 du
code de l'environnement subsistent, il peut être demandé une surveillance plus ou moins
longue des caractéristiques du milieu (eau, air….), l'exécution de certaines opérations à
intervalle régulier ou la mise en place de servitudes au profit de l'Etat pour limiter les usages
du sol.

Sans préjudicedesdispositionsdesarticles R 512-74 et suivants du code de1 ‘environnement,

la réhabilitation du site prévue à l'article R 512-76 dudit codeesteffectuéeen vue d’assurer la

protection des intérêts mentionnés

à

l’article L.511-1 du code de l’environnement.

ARTICLE5 - DELAIS ET VOIES DE RECOURS

La présente décision est soumise à un contentieux depleine juridiction.

Elle peutêtre déférée autribunal administratifde Lyon :

+ par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter de la date à
laquelle la décision leura été notifiée ;

+ par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs
groupements, en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnementde
l'installation présente pourles intérêts visés aux articles L 211-1 et L 511-1, dans un délai
d’un an à compter de la publication ou de l'affichage de cette décision ; toutefois, si la
mise en service de l'installation n'est pas intervenue six mois après la publication ou
affichage de la décision, le délai de recours continue à courir jusqu’à l'expiration d’une
période de six mois aprèscette mise en service ;

Lestiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ontélevé des constructions dansle
voisinage d'une installation classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de
l'acte portant autorisation ou enregistrement decette installationou atténuantles prescriptions
primitives ne sontpas recevables à déférerledit arrêté à la juridiction administrative.
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ARTICLE6 - RESPECTDES AUTRES LEGISLATIONS ET REGLEMENTATIONS

Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice des autreslégislations ei
réglementations applicables, et notamment le code minier, le code civil, le code de
l'urbanisme, le code du travail et le code général des collectivités territoriales, la
réglementation sur les équipements souspression.

 

  

Les droits destiers sont et deméurent expressément réservés.

La présente autorisation ne vaut pas permis de construire

TITRE 2 - GESTION DE L’ETABLISSEMENT

ARTICLE7 - EXPLOITATION DES INSTALLATIONS

7.1 Objectifs généraux

 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dansla conception l'aménagement,
l'entretienetl'exploitation des installations pour:

+ limiter la consommation d’eau,etlimiter les émissionsdepolluants dansl'environnement;

+ la gestion des effluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques, ainsi que la

réduction des quantités rejetées ;

+ prévenir en toutes circonstances, l'émission,la dissémination ou le déversement, chroniques
ou accidentels, directs ou indirects, de matières ou substances qui peuvent présenter des
dangers ou inconvénients pour la commodité de voisinage, la santé, la salubrité publique,
l'agriculture, la protection de la nature et de l'environnement ainsi que pour la conservation
dessites et des monuments.

72 Consignes d'exploitation

L'exploitant établit des consignes d'exploitation pour l'ensemble desinstallations comportant
explicitementles vérifications à effectuer, en conditions d'exploitation normale, en périodes
de démarrage, de dysfonctionnementou d’arrt momentané de façon à permettre en toutes
circonstancesle respect des dispositions du présent arrêté.

L'exploitation doit se faire sous la surveillance de personnes nommément désignées par
l'exploitant et ayant une connaissance des dangers des produits stockés ou utilisés dans
l'installation.

ARTICLE8 - RESERVESDE PRODUITS OU MATIÈRES CONSOMMABLES

L'établissementdispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés
de manière courante ou occasionnelle pour assurer la protection de l'environnementtels que
manches de filtre, produits de neutralisation, liquides inhibiteurs, produits absorbants.…

ARTICLE 9 - INTEGRATION DANS LE PAYSAGE

9.1 Propreté



 

 

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le
plysage. L'ensemble des installationsest maintenu propre et entretenu en permanence.

9.2- Esthétique

Les abords de l'installation, placés sous le contrôle del'exploitant sont aménagés et maintenus
en bonétat de propreté (peinture...). Les émissaires de rejet et leur périphérie fontl'objet d'un
soin particulier (plantations, engazonnement,..).

ARTICLE10 - DANGER OU NUISANCES NON PREVENUS

Tout danger ou nuisance non susceptibles d’être prévenus par les prescriptions du présent
arrêté est immédiatement porté à la connaissance du Préfet par l'exploitant.

ARTICLE 11 - DECLARATION ET RAPPORT DES INCIDENTS OU ACCIDENTS

L'exploitant est tenu à déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations

classéeslesaccidents ou incidents survenusdufait du fonctionnement desoninstallation qui

sont de nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article L.511-1 du code de

l'environnement.

 

Un rapport d'accident ou, sur demande de l'inspection des installations classées, un rapport
d'incidentest transmis par l'exploitant à l'inspection desinstallations classées. Il précise
notamment les circonstances et les causes de l'accident ou de l'incident, les effets sur les
personneset l'environnement, les mesures prises ou envisagées pour éviter un accident ou un
incidentsimilaire et pour en pallierles effets à moyenou long terme.

Ce rapport est transmis sous 15 jours à l'inspection desinstallations classées.

ARTICLE12 - RECAPITULATIF DES DOCUMENTS TENUSA LA DISPOSITION

DE L’INSPECTION

L'exploitant doit établir et tenir à jour un dossier comportant les documentssuivants :

+ le dossier de demande d'autorisationinitial ;

+ les planstenusà jour;

+ les récépissés de déclaration et lesprescriptions générales, en cas d'installations soumises à
déclaration non couvertes par un arrêté d'autorisation ;

+ les arrêtés préfectoraux relatifsaux installations soumises à autorisation,pris en application
de la législation relative aux installations classées pourla protection de l’environnement.

Ce dossier doitêtre tenu à la disposition de l'inspection desinstallationsclassées surle site

durant 5 années au minimum.

TITRE3 - PREVENTIONDE LA POLLUTION ATMOSPHERIQUE

ARTICLE13 -CONCEPTION DES INSTALLATIONS

13.1 - Dispositions générales



 

 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'exploitation et
l'entretien des installations de manière à limiter les émissions à l'atmosphère, y compris
diffuses, notamment par la mise en œuvre de technologies propres, le développement dé
techniques de valorisation, la collecte sélectiveet le traitement des effluents en fonction de
leurs caractéristiques et la réduction des quantités rejetées en optimisant notamment
l'efficacité énergétique.

Les installations de traitement devront être conçues, exploitées et entretenues de manière à
réduire à leur minimumles durées d’indisponibilité pendant lesquelles elles ne pourront
assurer pleinementleur fonction.

Les installations de traitement d’effluents gazeux doivent être conçues, exploitées et

entretenues de manière :

+ à faire face aux variations de débit, température et compositiondes effluents,
+ à réduire au minimumleur duréede dysfonctionnement et d’indisponibilité.

 

Les consignes d'exploitation de l’ensemble des installations comportent explicitement les
contrôles à effectuer, en marche normale et à la suite d’un arrêtpour travaux de modification
où d'entretien, de façon à permettre en toute circonstance le respect des dispositions du
présentarrêté.

Le brôlage à l'air libre estinterdit à l'exclusion des essais incendie. Dans ce cas, les produits
brûlés sont identifiés en qualité et quantité.

13,2 - Pollutions accidentelles

Les dispositions appropriéessontprises pour réduirela probabilité des émissionsaccidentelles
et pourquelesrejets correspondants ne présentent pas de dangers pour la santé et la sécurité
publique. La conception et l'emplacement des dispositifs de sécurité destinés à protéger les
appareillages contre une surpression interne devraient êtres tels que cet objectif soit satisfait,
sans pour cela diminuer leur efficacité ou leurfiabilité.

 

13.3 - Odeurs

Lesdispositions nécessaires sont prises pour que l'établissement nesoit pasà l’origine de gaz
odorants, susceptibles d'incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité
publique.

13.4 - Voies de circulation

Sans préjudice des règlements d'urbanisme, l'exploitant doit prendre les dispositions
nécessaires pour prévenir les envols de poussières et de matières diverses:

+ les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées (formes de
pente, revêtement, etc), et convenablement nettoyées;

+ les véhicules sortant de l'installation n’entraînent pas de dépôt de poussière ou de boue sur
les voies de circulation. Pour cela des dispositionstelles quele lavage des roues des véhicules
doiventêtre prévues en cas de besoin ;

+ les surfaces où cela est possible sont engazonnées;



 

 

+ des écrans de végétation sont mis en placele cas échéant.

Desdispositions équivalentes peuvent être prisesenlieu et place decelles-ci.

ARTICLE 14 - Conditions de rejet

Les points de rejet dans le milieu naturel doivent être en nombre aussi réduit que possible.
Tout rejet non prévu au présent chapitre ou non conforme à ses dispositions est interdit. La
dilution des rejets atmosphériquesest interdite. Les dispositions nécessaires de captation et de
désodorisation sont mis en place en cas de besoin.

Les rejets à l'atmosphère sont, dans toute la mesure du possible, collectés et évacués, après
traitement éventuel, par l'intermédiaire de cheminées pour permettre une bonne diffusion des
rejets. L'emplacement de ces conduits est tel qu’il ne peut y avoir à aucun moment
siphonnage des effluents rejetés dans les conduits ou prises d'air avoisinant. La forme des
conduits, notamment dans leur partie la plus proche du débouché à l'atmosphère, est conçue
de façon à favoriser au maximum l'ascension des gaz dansl'atmosphère. La partie terminale
de la cheminée peut comporter un convergent réalisé suivantles règles de l'artlorsque la
vitesse d’éjection est plusélevée quela vitesse choisie pourles gaz dansla cheminée.

 

Les poussières, gaz polluants ou odeurs sont, dans la mesure du possible, captés à la source et
canalisés, sanspréjudice des règles relatives à l’hygiène et à la sécurité des travailleurs.

TITRE4 - PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET

DES MILIEUX AQUATIQUES

ARTICLE15 - PRELEVEMENTS ET CONSOMMATIONS D'EAU

 

15.1 - Origine des approvisionnements en eau

Lesprélèvements d'eau dans le milieu qui ne s’avèrent pasliés à la lutte contre un incendie ou
aux exercices de secours, sont autorisées dansles quantités suivantes :
 

Débit maximal _
Journali

15 m/f

 

Origine dela ressource Consommation maximale annuelle |

Réseau public 4000 man

 

 
    

 

  

 

 

15.2 - Protection des réseaux d’eau potable et des milieux de prélèvement

Un ou plusieurs réservoirs de coupure ou bacs de disconnexionou tout autre équipement
présentant des garantieséquivalentes sont installés afin d'isoler les réseaux d'eaux industrielles
et pour éviter des retours de substances dans lesréseaux d’adduction d'eau publique.

ARTICLE16 - COLLECTE DES EFFLUENTS LIQUIDES

16.1 - Dispositions générales

Tousleseffluents aqueux sont canalisés.Toutrejet d’effluentliquide non prévu à l’article 17
du présentarrêté ou non conforme à leurs dispositions est interdit.

A l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des installations serait

compromise, il est interdit d'établir des liaisons directes entre le réseau de collecte des

effluents devantsubir untraitementou être détruits et le milieu récepteur.
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16.2- Plan desréseaux

Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouts sont établis par l'exploitant,
régulièrement mis à jour, notammentaprès chaque modification notable, et datés. Ils sont
tenusà la dispositionde l'inspection des installations classéesainsiquedesservicesd'incendie
et desecours.

Le plan des réseaux d'alimentation et decollecte doit notammentfaire apparaître :

+ l'origineet la distribution de l'eau d'alimentation ;

+ les dispositifs de protection de l'alimentation (bac de disconnexion, implantation des
disconnecteurs ou tout autre dispositif permettant un isolement avec la distribution
alimentaire, ….) ;

+ les secteurs collectés et lesréseaux associés ;

+ les ouvrages de toutes sortes (vannes, compteurs...) ;

+ les ouvrages d'épuration interne avec leurs points de contrôle etles points de rejet de toute
nature (interne ou au milieu).

16.3 - Entretien et surveillance

Le réseau de collecte des effluents est conçu et aménagé de manière à êtrecurable, étanche ct
résister dans le temps aux actions physiques et chimiques des effluents ou produits
susceptibles d'y transiter.

L'exploitant s'assure par des contrôles appropriés et préventifs de leur bon état et de leur
étanchéité.

Lesdifférentescanalisations accessibles sont repérées conformémentaux règlesen vigueur.

16,4- Protection desréseauxinternes a l'établissement

Leseffluents aqueux rejetés par les installations ne sont pas susceptibles de dégrader les
réseaux d'égouts ou de dégager des produits toxiques ou inflammables dans ces égouts,
éventuellementpar mélangeavec d'autreseffluents.

Isolementavec les milieux

Un système doit permettrel'isolement des réseaux d'assainissement de l'établissement par
rapport à l'extérieur. Ces dispositifs sont maintenusen état de marche, signaléset actionnables
en toute circonstance localementet/ou à partir d'un poste de commande. Leur entretien
préventif et leur mise en fonctionnement sont définis par consigne.

ARTICLE17 - TYPES D’EFFLUENTS, LEURS OUVRAGES D’EPURATION ET

LEURS CARACTERISTIQUESDE REJET AU MILIEU

17.1 - Identification deseffluents

L'exploitantest en mesure dedistinguerles différentes catégories d’effluents suivants :



 

ie

+ aux industrielles, issues des épreuves hydrauliques des combinés et des semi-remorques et
du nettoyage extérieur des châssis des véhicules (tracteurs, fourgons, autres véhicules de
société) et de pièces

+ Eaux pluviales del’ensemble du site, transitant par un séparateur d'hydrocarbures avant
rejet au réseau communal;

+ Eaux sanitaires.

Il ny a pas de réseau séparatif.

17.2 - Collecte deseffluents

Les effluents pollués ne contiennent pas de substances de nature à gêner le bon

fonctionnement des ouvragesde traitement.

La dilution des effluents est interdite. En aucun caselle ne doit constituer un moyen de
respecter les valeurs seuils de rejets fixées par le présent arrêté. 11 est interdit d'abaisser les
concentrations en substances polluantes des rejets par simples dilutions autres que celles
résultant du rassemblement des effluents normaux del'établissement ou celles nécessaires à la
bonne marche desinstallations de traitement.

Les rejets directs ou indirects d’effluents dans la nappe d'eaux souterraines ou vers les

milieux de surfacesontinterdits.

17.3 - Localisation des points de rejet

Lesréseaux de collecte des effluents générés par l'établissement aboutissent au point de rejet
quiprésente les caractéristiquessuivantes :
 

Point derejet versle milieu récepteur et
codifié par leprésentarrêté

Coordonnées Lambk
Nature des effluents

 

    

  

  
  dela

Station d'épuration communale de Pierre Bénite.
Les eaux traitées par cette station de laville de Pierre

Bénite rejoignentle Rhône

 

Milieu naturel récepteur ou Station de
traitementcollective     

17.4 - Conception, aménagementet équipementdes ouvrages de rejet

174.1 - Conception

Les dispositions du présent arrêté s’appliquent sans préjudice de l'autorisation délivrée par la
collectivité à laquelle appartient le réseau public et l'ouvrage de traitementcollectif, en
application de l'article L.1331-10 du code de la santé publique. Cette autorisation est
transmise par l'exploitantau Préfet.

17.4.2 - Aménagement

Aménagement du point deprélèvements
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Sur ouvrage de rejet d'effluents liquides est prévu un point de prélèvement d'échantillonset
de mesure (débit, température, concentration en polluant, …).

 

Ce point est aménagé de manière à être aisément accessible et permettre desinterventions en
toute sécurité. Toutes les dispositions doivent également être prises pour faciliter les
interventions d'organismes extérieurs à la demande del'inspection desinstallationsclassées.

Les agents des services publics, notamment ceuxchargés de la Police des eaux, doivent avoir
libre accès aux dispositifs de prélèvement qui équipent les ouvrages derejet vers le milieu
récepteur.

Section de mesure

Ce point est implanté dans une section dont les caractéristiques (rectitude de la conduite à
l'amont, qualité des parois, régime d'écoulement) permettent de réaliser des mesures
représentatives de manière à ce quela vitesse n'y soit pas sensiblementralentie par des seuils
ouobstacles situésà l'aval etquel'effluentsoit suffisamment homogène.

17.5 - Caractéristiques générales de l’ensemble des rejets

 

Leseffluents rejetés doivent être exempts :

+ de matièresflottantes ;

+ de produits susceptibles de dégager, en égout ou dans le milieu naturel, directement où
indirectement, des gaz ou vapeurs toxiques, inflammables ou odorantes;

+ de tout produit susceptible de nuire à la conservation des ouvrages, ainsi que des matières
déposables ou précipitables qui, directement ou indirectement, sont susceptibles d'entraver le
bon fonctionnement des ouvrages.

Les effluents doiventégalement respecter les caractéristiques suivantes:

+ Température : < 30°C ;

+ pH: compris entre 5,5 et 8,5 ;

+ Couleur : modification de la coloration du milieu récepteur mesurée en un point

représentatifde la zone de mélange inférieure à 100 mg Pt

17.6 - Valeurslimites d'émission deseaux résiduaireset pluviales avantrejet dans une
station d’épuration collective

  

L'exploitant est tenu de respecter, avant rejet des eaux résiduaires dansle milieu récepteur
considéré, les valeurs limites en concentration etflux ci-dessous définies.

Référence du rejet vers le milieu récepteur: N ® 1(CF. repérage du rejet au paragraphe 17.5.)
Le débit est de 4 m°/jour.

 

 

 
 

 

Paramètres Concentration en mg/l Flux journalieren kg/j|
MEST < 600 24

C __DBO; <500 : 2
_ DCO <1500 6 E     
 



 

213:
Hydrocarbures totaux <10 004

Phénols <03 00012
F Métaux (Zn + Cu + Ni + AI + Fe + Cr + Cd: pb à Sn) _<10 004

 

 

 

     
{Un dispositif décanteur déshuileur de dimension adaptée au débit à traiter, est installé avant le
point de rejet de l'établissement. Le dispositif décanteur-déshuileur est fréquemmentvisité (à
minima annuellement), toujours maintenu en bon état de fonctionnement et débarrassé aussi
souvent que nécessaire des boues et hydrocarbures.

 

17.7 - Valeurslin

 

tes d'émission des eaux domestiques

Les eaux domestiques sonttraitéeset évacuées conformémentaux règlements en vigueur.

17.8 - Eauxpluvialessusceptibles d’être polluées

Les eaux pluviales polluées et collectées danslesinstallations sontéliminées vers les filières
de traitement des déchets appropriées. Enl'absence de pollution préalablement caractérisée,
elles pourront être évacuées vers le milieu récepteur dans leslimites autorisées par le présent
arrêté.

TITRE 5 - DECHETS

ARTICLE18 - PRINCIPES DE GESTION

18.1 - Limitation dela production de déchets

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception,l'aménagement, ct
l'exploitation desesinstallations pour assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise
eten limiter la production.

18.2 - Séparationdes déchets

L'exploitant effectue à l'intérieur de son établissementla séparation des déchets (dangereux
où non) de façonà faciliterleur traitementou leur élimination dansdes filières spécifiques.

Lesdéchets dangereux sont définisparl’article R 541-8 du codedel’environnement

Les huilesusagées doivent être éliminées conformément aux articles R 543-3 à R 543-15 et R
54340 du code de l'environnement portant réglementation de la récupération des huiles
usagéeset ses textes d'application (arrêté ministériel du 28 janvier 1999). Elles sont stockées
dans des réservoirs étanches ct dans des conditions de séparation satisfaisantes, évitant
notammentles mélanges avec del’eau ou tout autre déchet non huileux ou contaminé par des
PCB. Les huiles usagées doivent être remises à des opérateurs agréés (ramasseurs où
exploitants d'installations d'élimination).

Les piles et accumulateurs usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions de
Particle RS43-131 du code de l'environnement relatif à la mise sur le marché des piles et
accumulateurs et à leur élimination.

Les pneumatiques usagés doivent êtreéliminés conformément aux dispositions de l'article R
543-137 à R 543-151 du code de l’environnement; ils sont remis à des opérateurs agréés
(collecteurs où exploitants d'installations d'élimination) ou aux professionnels qui utilisent
ces déchets pour destravaux publics, de remblaiement, de génie civil ou pourl’ensilage.
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Les déchets d'équipements électriques et électroniques sont enlevés et traités selon les
dispositions des articles R 543-196 à R 543-201 du code del’environnement.

18.3 - Conception et exploitation desinstallations d’entreposageinternes des déchets

Lesdéchetset résidus produits, entreposés dans l'établissement, avant leurtraitement ou leur
élimination, doivent l'être dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution
(prévention d’un lessivage par des eaux météoriques, d’une pollution deseauxsuperficielles
et souterraines, des envols et des odeurs) pour les populations avoisinantes et

l’environnement.

En particulier, les aires d'entreposage de déchets susceptibles de contenir des produits
polluants sont réalisées sur des aires étanches et aménagées pourla récupération des éventuels
liquides épandus et des eaux météoriquessouillées.

18.4 Déchetstraités ou éliminésa l’extérieur de l'établissement

L'exploitantfait éliminer les déchets produits dans des conditions propres à garantir les
intérêts visés à l’article L 511-1 du code de l’environnement.Il s’assure que lesinstallations
utilisées pour cette élimination sont régulièrement autorisées à cet effet.

Touteélimination de déchetsdans l’enceinte del'établissement (incinérationà l’air libre, mise

en dépôt titre définitif) estinterdite.

18.5 - Transport

Les opérationsde transport de déchets doiventrespecter les dispositions desarticle R 541-50 à
R 541-64 et R 541-79 du code de l’environnementrelatif au transport par route au négoce et
au courtage de déchets.

La liste mise à jour destransporteurs utilisés par l’exploitant, est tenue à la disposition de

l'inspection desinstallations classées.

L'importation ou l'exportation de déchets ne peut êtreréalisée qu'après accord des autorités
compétentes en application du règlement (CE) n° 1013/2006 du Parlement européen et du
Conseil du 14 juin 2006 concernantles transferts de déchets.

18.6 - Emballages industriels

Les déchets d'emballagesindustriels doivent valorisés par réemploi, recyclage ou toute autre
action visant à obtenir des déchets valorisables ou de l'énergie ou être éliminés dansles
conditions desarticles R 543-66 à R 543-72 et R 543-74 du code de l’environnement portant
application desarticles L 541-1 et suivants du code de l’environnementrelatifs l'élimination
des déchets et à la récupération des matériaux et relatif, notamment, aux déchets d'emballage
dont les détenteurs ne sontpas des ménages(1.0. du 21 juillet 1994).

ARTICLE19 - PROVENANCEDES DECHETS

La zoned'influence du centre s'étend sur les différents départements de la région Rhône
Alpes en ce qui concerne les déchets industriels (dangereux ou non dangereux).

Toute importation de déchets en provenance de l'étranger estinterdite.
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ARTICLE20 - NATUREDES DECHETS

Len déchetssont uniquementacceptés sousles conditionnementssuivants :

20.1 - Enfûts

Seuls les déchets du type boues de peinture, vernis, colles et autres goudrons, bitumes sont
admis sur l'aire de stockage des fûts.

20.2 - En vrac

Seuls les déchets liquides provenant du nettoyage de réservoirs de produits hydrocarbures
fuel domestique, léger, lourd) et les boues pompables quiy sontassociéessont admis dansla
cuve de regroupement.

ARTICLE21 - STOCKAGE
 

Les déchets sont conditionnés dans des emballages en bon état ayant servi à contenir d'autres
produits (matières premières notamment), sous réserve que:

+ il ne puisse y avoir de réactions dangereusesentre Le déchet etle résidu de produits contenus
dans l'emballage ;

+ les emballages soienten bon étatet soient identifiésparles seules indications concernant le

déchet.

ARTICLE 22 - BORDEREAU DE SUIVI DES DECHETS DANGEREUX ET

DISPENSE PREVUEPARLE DERNIERALINEA DE L'ARTICLE3 DE L’ARRETE

MINISTERIEL DU 29 JUILLET 2005

22.1 - Bordereau de suivi des déchets dangereux

Chaquelot de déchets dangereux expédié vers l'extérieur doit être accompagné du bordereau
de suivi établi en application del'arrêté ministérieldu 29 juillet 2005 relatif au bordereau de
suivi des déchets dangereux mentionné à l'article R 541-45 du code de l’environnement.

22.2 - Dispense prévue par le dernier alinéa de l’article 3 de l'arrêté ministériel du

29 juillet 2005

Conformément aux dispositions du dernier alinéa de l’article 3 de l’arrêté ministériel du

29 juillet 2005fixant le formulaire du bordereau de suivi des déchets dangereux mentionné à

R 541-45 du codedel’environnement, l'exploitantvisé à l’article 1 ci-dessusest dispensé de

l'obligationdejoindrel’annexe2 du formulaire CERFA n°12571*01 qu’il émet lors dela

réexpédition des déchets dangereux sur lesquels il a réalisé une transformation (en
l'occurrence un regroupement) ou un traitement(enl'occurrence une décantation/séparation

sur de eaux hydrocarburées), lorsque ces opérations aboutissent à des déchets ne permettant
plus d'identifier la provenance des déchets initiaux.

Toutes les opérations de regroupementde déchets dangereuxréalisées danslesinstallations de
transit de déchets ne permettant plus d'identifier dans des conditions raisonnables la
provenance desdéchetsinitiaux sont concernées par cette dispense. L'exploitant doit pouvoir
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justifier, sur demandedel'inspection desinstallations classées, decette perte d'identification
lorsqu'il utilise la dispense ci-dessus accordée pour des déchets issus d'opérations de

regroupement.

 

Pour les déchets dangereux, pour lesquels l’exploitant des installations de transit utilise la
présente dispense, il se doit néanmoins de tenir à disposition des autorisés compétentes
(l'inspection desinstallations classées notamment) un bilan global des matières entrantes et

sortantes.

Les déchets restants soumis à l'annexe 2 du formulaire CERFA n°12571*01 sont les fûts
contenant des produits dangereux.

ARTICLE 23 - DECHETS PRODUITS PAR L’ETABLISSEMENT

 

Les principaux déchets générés parle fonctionnement normaldesinstallationssont :

+ Filtresà huiles et gasoil,
+ Huiles usagées,
+ Déchets issus des séparateurs d'hydrocarbures.

TITRE 6 - PREVENTION DES NUISANCES SONORESETDES VIBRATIONS

ARTICLE 24 - DISPOSITIONS GENERALES

24.1 - Aménagements

L'installation est construite, équipée et exploitée de façon que sonfonctionnement ne puisse
être à l’origine de bruitstransmis par voie aérienne ou solidienne, de vibrations mécaniques
susceptibles de compromettre la santé ou la sécurité du voisinage ou de constituer une
nuisance pour celle-ci.

Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits
émis dans l’environnement par lesinstallations relevant du livre V — titre 1 du Code de
l'Environnement, ainsi que les règles techniques annexées à la circulaire du 23juillet 1986
relative aux vibrations mécaniques émises dansl’environnement parlesinstallations classées
sont applicables.

24,2 Véhicules et engins

Lesvéhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à
l'intérieur de l'établissement, et susceptibles de constituer une gêne pourle voisinage, sont
conformesaux dispositions des articles R 571-1 à R 571-24 du code de l’environnement

24,3 - Appareils de communication

L'usage de tout appareil de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseur, haut-
parleurs ….) génant pour le voisinage est interditsauf si leur emploi est exceptionnel et réservé
à la prévention ou au signalement d'incidents graves ou d'accidents.

ARTICLE25 - NIVEAUX ACOUSTIQUES

25.1 - Définitions



 

7

Au sensdu présent arrêté, on appelle :

+ émérgence: la différence entre les niveaux de pression continuséquivalents pondérés À du
bruit ambiant (établissement en fonctionnement) et du bruit résiduel (en l'absence du bruit
généré par l'établissement) ; dans le cas d'un établissementfaisant l'objet d'une modification
autorisée,le bruit résiduel exclut le bruit généré par l'ensemble de l'établissement modifié ;

+_ zones à émergence réglementée:

+ l'intérieur des immeubles habités ou occupés par destiers, existant à la date del'arrêté
d'autorisation de l'installation et leurs parties extérieures éventuelles les plus proches
(cour, jardin, terrasse) ;

+ les zones constructibles définies par des documents d'urbanisme opposablesaux tiers et
publiés à la date del'arrêté d'autorisation ;

+ l'intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers qui ont été implantés après la
date de l'arrêté d'autorisation dans les zones constructibles définies ci-dessus et leurs
parties extérieures éventuelles les plus proches (cour, jardin, terrasse), à l'exclusion de
celles des immeubles implantés dans les zones destinées à recevoir des activités
artisanales ou industrielles.

 

25.2 - Valeurslimites d’émergence

 

 

Niveau de bruit ambiant existant

|

Emergenceadmissible pourla

|

Emergence admissible pourla
dans les zones à émergence périodeallant de 7h à 22h,

|

périodeallant de 22h à 7h, ainsi
réglementée (incluant le bruit de

|

saufdimanches et jours fériés

|

queles dimanchesetjours fériés
l'établissement)

Supérieurà 45 dB(A) 5 dB(A) 3 dB(A)
    
25.3 - Niveauxlimites de bruit

Les niveaux limites de bruit ne doivent pas dépasser enlimite de propriété de l'établissement
les valeurs suivantes pourlesdifférentes périodes dela journée :

 

  PERIODEDEJOUR- Allant de 7h à

|

PERIODEDE NUIT- Allant de 22h à

PERIODES 22h (sauf dimanches et jours fériés TM
auf dimancheset jours fériés)

|

(ainsi que dimanchesetjours fériés)
Niveau sonorelimite

admissible 70 4B(A) 60 4B(A)   
Les émissions sonores dues aux activités des installations ne doivent pas engendrer une
émergence supérieure aux valeurs admissibles fixées dansle tableau figurant au paragraphe
25.2dans leszones à émergence réglementée.

ARTICLE26 - VIBRATIONS

En cas d'émissions de vibrations mécaniques gênantes pour le voisinage ainsi que pourla
sécurité des biens ou des personnes,les points de contrôle, les valeurs des niveaux limites
admissibles ainsi que la mesure des niveaux vibratoires émis seront déterminés suivant les
spécifications des règles techniques annexées à la circulaire ministérielle n° 23 du
23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement par les
installations classées.
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TITRE 7 - PREVENTIONDES RISQUES TECHNOLOGIQUES

ARTICLE27 - CARACTERISATION DES RISQUES

27.1 - Inventaire des substances ou préparations dangereuses présentes dans
l'établissement

L'inventaire et l'état des stocks des substances ou préparations dangereuses susceptibles
d'être présentes dans l'établissement (nature,état physique, quantité, emplacement) en tenant
compte des phrases de risques codifiées par la réglementation en vigueur est constamment
tenu à jour. Cet inventaireesttenu à la disposition permanente des services de secours.

27.2 - Zonageinternes à l’établissement

L'exploitant identifie les zones de l'établissement susceptibles d’être à l’origine d'incendie,
d'émanations toxiques ou d'explosion de par la présence de substances ou préparations
dangereuses stockées ou utilisées ou d'atmosphères nocives ou explosibles pouvant survenir
soit de façon permanente ou semi-permanente.

Ces zones sont matérialisées par des moyens appropriés et reportées sur un plan
systématiquement tenu à jour.

La nature exacte du risque et les consignes à observer sont indiquées l'entrée de ces zones et
en tant que de besoin rappelées à l'intérieur de celles-ci. Ces consignessontincluses dans les
plans de secours s'ils existent.

ARTICLE 28 - INFRASTRUCTURESET INSTALLATIONS

28.1 - Accès et circulation dans l'établissement

L'exploitant fixe les règles de circulation et de stationnement, applicables à l'intérieur de
l'établissement, Les règles sont portées à la connaissance desintéressés par une signalisation
adaptéeet une information appropriée.

Lesvoies de circulation et d'accès sont notamment délimitées, maintenues en constant état de
propreté et dégagées de tout objet susceptible de gênerle passage. Ces voies sont aménagées
pour queles engins des services d'incendie et de secours puissent évoluer sans difficulté.

L'établissement est efficacement clôturé surla totalité de sa périphérie, afin d'interdire l'accès
à toute personne ou véhicule non autorisé parl'exploitant et de le soustraire à la vue du
voisinage.

28.1.1 - Contrôle des accès

Aucune personne étrangère l'établissement ne doit avoir libre accès aux installations.
L'exploitant prend les dispositions nécessaires au contrôle des accès, ainsi qu’à la
connaissance permanente des personnes présentes dans l'établissement. En l'absence de
gardiennage, toutesles issues sont fermées à clés en dehors des heures d'exploitation.

28.1.2 - Caractéristiques minimales des voies

Lesvoies aurontlescaractéristiques minimales suivantes:
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+ largeur dela bande de roulement: 3,50 m,
+ rayon intérieur degiration : 11 m,
+ hauteur libre : 3,50 m,
+ résistance à la charge : 13 tonnes par essieu.

28.2 - Bâtimentset locaux

A l'intérieur desateliers,les allées de circulation sont aménagéeset maintenues constamment
dégagées pourfaciliterla circulation du personnel ainsi que l'intervention des secours en cas:
de sinistre.

Les bâtiments et locaux sont conçus et aménagés de façon à s'opposer efficacement à la
propagation d'un incendie et de façon à limiter les effets d’une explosion et en particulier
éviter des projections à l’extérieur de l'établissement.

28.3 - Installationsélectriques — miseà la terre

Les installations électriques et les mises à la terre sont conçues, réalisées et entretenues
conformément aux normes en vigueur. Elles sont appropriées aux risques inhérents aux
activités exercées. Les installationsou appareillages conditionnantla sécurité doivent pouvoir
être maintenus en service ou mis en position de sécurité en cas de défaillance de
l'alimentation électrique normale.

Unevérification de l’ensemble de l'installationélectrique est effectuée au minimum une fois
par an par un organisme compétent qui mentionne très explicitement les défectuosités relevées
dans son rapport. L'exploitant conserve une trace écrite des éventuelles mesures correctives
prises.

28.3.1 - Zones susceptiblesd’être à l’origine d’une explosion  

Les dispositions del'article 2 de l'arrêté ministériel du 31 mars 1980, portant réglementation
des installations électriques des établissements réglementés au titre de la législation sur les
installations classées et susceptibles de présenter des risques d'explosion, sont applicables à
l'ensemble des zonesde risque d'atmosphère explosive de l'établissement. Le plan des zones à
risques d’explosion est porté à la connaissance de l'organisme chargéde la vérification des
installations électriques.

Les masses métalliques contenant et/ou véhiculant des produits inflammables et explosibles
susceptibles d'engendrer des charges électrostatiques sont mises à la terre et reliées par des
liaisons équipotentielles.

28.4 — Protection contrela foudre

Lesinstallationssur lesquelles une agression par la foudre peut être à l'origine d'évènements
susceptibles de porter gravementatteinte, directement ou indirectement à la sécurité des
installations, à la sécurité des personnes ou à la qualité de l'environnement, sont protégées
contrela foudre en application de l'arrêté ministériel en vigueur.

ARTICLE29 - GESTION DES OPERATIONS PORTANT SUR DES SUBSTANCES

POUVANT PRESENTER DES DANGERS

29.1 - Consignes d'exploitation destinées à prévenirles accidents
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Les opérations comportant des manipulations susceptibles de créer desrisques, en raison de
leur nature ou de leur proximité avec des installations dangereuses, et la conduite des
installations, dont le dysfonctionnement aurait par leur développement des conséquences
dommageables pour le voisinage et l'environnement (phases de démarrage et d'arrêt,
fonctionnement normal, entretien...) fontl'objet de procédures et instructions d'exploitation
écrites et contrôlées.

Ces consignes doivent notammentindiquer :

+ interdiction de fumer;

+ l'interdiction de tout brâlage à l'airlibre ;

+ l'interdiction d’apporter du feu sous une formequelconque à proximité du dépôt;

+ l'obligation du « permis d’intervention » ou « permis de feu » ;

+ les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité,
ventilation, climatisation, chauffage, fermeture des portes coupe-feu, obturation des
écoulements d’égouts notamment) ;

 

+ les moyensd’extinction à utiliser en cas d’incendie;

+ l'évacuationdu personnel ;

+ la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de
l'établissement, des services d'incendie et de secours.

29.2 - Interdiction de feux

Il estinterdit d'apporter du feu ou une source d'ignition sousune forme quelconquedansles:
zones de dangers présentant des risques d'incendie ou d'explosion sauf pour lesinterventions
ayant faitl'objet d'un permis d'intervention spécifique.

29.3 - Formation dupersonnel

Outre l'aptitude au poste occupé,les différents opérateurs et intervenants surlesite, y compris
le personnelintérimaire, reçoivent une formation surles risques inhérents des installations, la
conduite à tenir en cas d'incident ou accident et, sur la mise en œuvre des moyens

d'intervention.

Cette formation comporte notamment :

+ toutesles informations utiles surles produits manipulés;

+ les explications nécessaires pourla bonne compréhension des consignes ;

+ des exercices périodiques de simulation d'application des consignes de sécurité prévues par
le présent arrêté, ainsi qu'un entraînement régulier au maniement des moyens d'intervention
affectés à leur unité ;

 

+ une sensibilisation sur le comportement humain et les facteurs susceptibles d'altérer les
capacités de réaction face au danger.
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29.4 - Travaux d’entretien et de maintenance

Tousles travaux d'extension, modification ou maintenance dans les installations où à
proximité des zones à risque inflammable, explosible et toxique sontréalisés sur la base d'un
dossier préétabli définissant notamment leur nature, les risques présentés, les conditions de
leur intégration au sein des installations ou unités en exploitation et les dispositions de
conduite et de surveillance à adopter.

Les travaux font l'objet d'un permis délivré par une personne dûmenthabilitée et nommément
désignée.

« permis d'intervention » ou «permis defeu»

Les travaux conduisant à une augmentation des risques (emploi d’une flamme ou d’une source
chaude par exemple) ne peuvent être effectués qu'après délivrance d’un «permis
d'intervention » et éventuellement d’un «permis de feu» et enrespectant une consigne
particulière.

Le « permis d'intervention » et éventuellementle « permis de feu »et la consigne particulière
doiventêtre établis et visés par l'exploitant ou une personne qu’il aura nommémentdésignée.
Lorsque les travaux sont effectués par une entreprise extérieure, le « permis d'intervention »
et éventuellement le « permis de feu » et la consigneparticulière doivent être signés par
l'exploitantetl’entreprise extérieure ou les personnes qu’ils auront nommément désignées.

Aprèsla fin des travaux et avant la reprise de l’activité, unevérification desinstallations doit
être effectuée par l'exploitant ou son représentant oule représentant de l’'éventuelle entreprise
extérieure.

ARTICLE30 - PREVENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES

30.1 - Organisation de l'établissement

Une consigneécrite doit préciser les vérifications à effectuer, en particulier pour s'assurer
périodiquement de l'étanchéité des dispositifs de rétention, préalablement à toute remise en
service après arrêt d'exploitation, et plus généralement aussi souventquele justifieront les
conditions d'exploitation.

30.2 Etiquetage des substances et préparations dangereuses

Les füts, réservoirs et autres emballages, les récipients fixes de stockage de produits
dangereux d'un volume supérieur à 800 1 portent de manière trèslisible la dénomination
exacte de leur contenu, le numéro et le symbole de danger défini dans la réglementation
relativeà l'étiquetage des substances et préparations chimiques dangereuses.

A proximité des aires permanentes de stockage de produits dangereux en récipients mobiles,
les symboles de danger ou les codes correspondant aux produits doivent être indiqués de
façon trèslisible.  

30.3 - Rétentions

Tout stockagefixe outemporaire d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou
des sols est associé à une capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus
grande des deux valeurs suivantes :
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+ 100 % dela capacité du plus grand réservoir,
+ 50 % de la capacité des réservoirs associés.

Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250litres, la
capacité de rétention est au moinségale à :

+ dans lecas deliquidesinflammables,à l'exception des lubrifiants, 50 % dela capacité totale

des fûts ;

+ dansles autres cas, 20 % de la capacité totale des fûts;

+ dans touslescas, 800 1 minimum ou égale à la capacité totale lorsquecelle-ci est inférieure

à 8001.

Toute possibilité d'évacuation gravitaire des eaux pluviales éventuellement recueillies dans
cette capacité est formellementinterdite.

La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir, résiste à l'action
physique et chimique des fluideset peut être contrôlée à tout moment.Il en est de mêmepour
son éventuel dispositif d'obturation quiest maintenu fermé en permanence.

Les déchets et résidus produits considérés comme des substances ou préparations dangereuses
sont stockés, avantleur revalorisation ou leur élimination, dans des conditions ne présentant
pas de risques de pollution (prévention d’un lessivage par les eaux météoriques, d’une
pollution des eaux superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) pour les populations
avoisinantes et l’environnement.

30.4 - Réservoirs

L'étanchéité du réservoirassocié à la rétention doit pouvoirêtre contrôléeà tout moment.

Les matériaux utilisés doivent être adaptés aux produits utilisés de manière, en particulier, à
éviter toute réaction parasite dangereuse.

30.5 - Règles de gestion des stockages en rétention

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une
même rétention.

 

Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits, toxiques, corrosil
dangereux pourl'environnement, n'est autorisé sousle niveau du sol que dans des réservoirs
installés en fosse maçonnéeou assimilés, etpourles liquides inflammablesdansle respect des
dispositions du présentarrêté.

L'exploitant veille à ce que les volumes potentiels de rétention restent disponibles en
permanence, À cet effet, l'évacuation des eaux pluviales respecte les dispositions du présent
arrêté.

Toute nouvelle stratification simple enveloppe des réservoirs enterrésest interdite.
Les réservoirs simple enveloppe enterrés et non placésenfosse sont remplacés, au plus tôt,
par des réservoirs en fosseou transformés en réservoir à double enveloppe avec un système de
détection de fuite conforme à la norme EN 13160 danssa versionen vigueurà la date de mise
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en service du système ou à toute norme équivalente en vigueur dans la communauté
européenneou l'espace économique européen.

30.6 Transports — chargements — déchargements

Les aires de chargement et de déchargement de véhicules citernes sont étanches et reliées à
des rétentions dimensionnées selon les règles de l’art. Des zones adéquates sont aménagées
pourle stationnement en sécurité des véhicules de transport de matières dangereuses, en
attente de chargement ou de déchargement.

Le transport des produits à l’intérieur de l'établissement est effectué avec les précautions
nécessaires pour éviterle renversementaccidentel des emballages(arrimage des fûts, ….).

En particulier,les transferts de produit dangereux à l’aide de réservoirs mobiles s’effectuent

suivantdes parcours bien déterminésetfontl’objet de consignes particulières.

Le stockageet la manipulation de produits dangereux ou polluants, solides ou liquides (ou
liquéfiés) sont effectués sur des aires étanches et aménagées pour la récupération des fuites
éventuelles.

30.7 Elimination des substances ou préparations dangereuses

L'élimination des substances ou préparations dangereuses récupérées en cas d'accident suit
prioritairementla filière déchetsla plus appropriée.

ARTICLE 31 - MOYENS D’INTERVENTION EN CAS D’ACCIDENT ET

ORGANISATION DES SECOURS

31.1- Entretien des moyens d'intervention

Ceséquipements sont maintenus en bonétat, repérés et facilement accessibles.

L'exploitantdoit fixer les conditions de maintenanceet les conditionsd'essais périodiques de

ces matériels.

Lesdates, les modalités de ces contrôleset les observations constatéesdoiventêtre inscrites

sur un registre tenu à la disposition des services de la protection civile, d'incendie et de

secourset del'inspection desinstallations classées.

31.2- Ressources eneau et mousse

L'exploitant dispose a minima de :

+ 2 prisesd'eau (en périphérie du site, à l'extérieur) munies de raccords normalisés et adaptés
aux moyens d'intervention des services d'incendie et de secours. Le bon fonctionnement de
ces prises d'eau est périodiquement contrôlé ;

+ des extincteurs en nombre et en qualité adaptés aux risques, doivent être judicieusement
répartis dans l'établissementet notamment à proximité des dépôts de matières combustibleset
des postes de chargementet de déchargementdes produits et déchets;

+ desréserves de sable meuble et sec convenablement réparties, en quantité adaptée au risque,
sans être inférieure à 100 litres et des pelles;
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31.3- Isolement par rapport aux tiers

Les zones présentant des risques d'incendie sont isolées des constructions voisines
appartenant à destiers par undispositif coupefeu de degré 2 heures constitué :

+ soit par un murplein dépassantla couverturela plusélevée,
+ soit par un espacelibre d’au moins 8 mètres.

314 - Comportement au feu des structures métalliques

Les éléments porteurs de structures métalliques doivent être protégées de la chaleur, lorsque
leur destruction est susceptible d'entraîner une extension anormale du sinistre ou peut
compromettre les conditions d'intervention.

31.5 - Dégagements

Lesportes s'ouvrentdans le sens de la sortie. Les dégagements doivent être répartis de telle
façon que ne subsiste, comptetenu des recoupements intérieurs, aucun cul de sac supérieur à
20 mètres, ni aucun point distant de plus de 40 mètres d’une issue protégée ou donnant vers
l'extérieur.

Les locaux particulièrementdangereux ne sontpasimplantés en cul de sac.

31.6 - Consignes de sécurité

Sans préjudice des dispositions du code dutravail,les modalités d'application des dispositions
du présent arrêté sontétablies, intégrées dans des procédures générales spécifiques et/ou dans
les procédures etinstructions de travail, tenuesà jour et affichées dans leslieux fréquentés par
le personnel.

Ces consignes indiquent notamment :

+ l'interdiction d'apporter du feu sous uneforme quelconque dansles parties de l'installation
qui, en raison des caractéristiques qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre,
stockées, utilisées ou produites, sont susceptibles d'être à l'origine d'un sinistre pouvant avoir
des conséquences directes ou indirectes sur l'environnement, la sécurité publique ou le
maintien en sécurité del'installation ;

 

+ les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, réseaux
de fluides) ;

+ les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient où une canalisation contenant des
substances dangereuses et notamment les conditions d'évacuation des déchets et eaux
souillées en cas d'épandage accidentel ;

+ les moyensd'extinctionà utiliser en cas d'incendie ;

+ Ja procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de

l'établissement, desservicesd'incendie et de secours;

+ la procédure permettant, en cas delutte contre unincendie, d'isoler lesite afin de prévenir
tout transfert de pollution vers Le milieu récepteur.



 

ÈS:

TITRE 8 - CONDITIONS PARTICULIERES APPLICABLES A CERTAINES
INSTALLATIONSDE L’ETABLISSEMENT

ARTICLE 32 - PRESCRIPTIONS APPLICABLES AU CENTRE DE

REGROUPEMENT DES DECHETS DANGEREUX

32.1- Généralités

Les opérationsautorisées sont :

+ le stockage enfûts;

+ Le transvasement, mélange et stockage en fosse ou cuve uniquement des déchets liquides
provenant du nettoyage de réservoirs de produits hydrocarbures (fuel domestique, léger,
lourd) etles boues pompables.

L'exploitant n’est pas autorisé à manipuler les déchets contenus dansles fûts et à traiter les
déchetssursite.

32.2 - Stockages en cuves

Les cuvesdestinées aux déchets liquides sont construites en matériaux compatibles avec la
nature des déchets stockés. Leur forme doit permettre un nettoyage facile. Elles sont équipées
de dispositifs de mesures de niveau. Le déchet contenu dans chaque cuve est clairement
affiché. La cuveest complètementvidée, au moinsunefois tousles 3 mois.

Le réservoir aérien est aménagé et positionné de façon à assurerun transvasement correct et
une vidangecomplète desvéhicules.

11 doit comporter un dispositif permettant de connaître à tout moment le volume de liquide
contenu et un évent correctement dimensionné.Il porte la dénominationduliquide contenu.

Il est relié au sol par une prise de terre présentant une résistance d'isolement inférieur à 100
ohms. Aucuneinstallation électrique n’est mise en place à proximité de la cuve.

323 - Inspection des cuves

L'exploitant procède oufait procéder de deux quatre inspections visuelles par an des cuves
et à uneépreuvehydraulique tous les 5 ans avec une surpression de 50% ou d’au moins 0,3
bar.

Les cuves sont régulièrement débarrassées de dépôts ou de tartres. Des moyens physiques sont
mis en place pour prévenir les erreurs de manipulations. Les points de déchargement des
produits incompatibles sont séparés. Les cuves et canalisations sont protégées contre les
agressions mécaniques

32.4 - Stockage en fûts

Le stockageenfûtsest limité à une capacité de 30 fûts de 200 1 maximum pourle transit.

‘Toutes dispositions sont prises pour que la durée de séjour d’un fûts ne dépasse pas 90 jours.
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Le nettoyage des véhicules est effectué sur une aire de lavage étanche et en rétention,
quotidiennement pourles véhicules ayant transportés des produits odorants ou polluants.

Le nettoyage à l'air libre des véhicules et engins de chantier ne peut s’effectuer que si les
moyens utilisés ne sont pas à origine d'émission à l'atmosphère de brouillard ou vapeur
d’eau susceptible d’incommoder levoisinage.

L'exploitant vérifie tous les véhicules transitant dans l'installation et refuse tout véhicule ne
présentant pas les garanties suffisantes pourla protection de l’environnementet ceux ne se
soumettant pas aux obligations de lavage. Aucun véhicule ne peutstationner dans

l'établissement, après la fermeture joumalière, s’il n’a pas été vidé de son contenu et
correctementnettoyé.

ARTICLE 33 - PRESCRIPTIONS APPLICABLES AUX INSTALLATIONS DE
REMPLISSAGEOU DE DISTRIBUTIN DE LIQUIDES INFLAMMABLES

33.1- Appareils de distribution

La partie de l'appareil de distribution où peuvent être implantés des matériels électriques où
électroniques non de sûreté doit constituer un compartiment distinct de la partie où
interviennent les liquides inflammables. Ce compartiment devra être séparé de la partie où les
liquides inflammables sont présents par une cloison étanche aux vapeurs d'hydrocarbures, où
par un espace ventilé assurant une dilution continue, de manière à le rendre inaccessible aux
vapeurs d'hydrocarbure.

L'appareil de distributiondoit être ancré et protégé contre les heurts de véhicules, par exemple
au moyen d’ilots de 0,15 mètre de hauteur, de bornes oude butoirsderoues.

L'appareil de distributionest installé et équipé de dispositifs adaptés de telle sorte que tout
risque de siphonnage soit écarté.

Le flexible de distributionou de remplissage doit être conforme à la norme NF T47 255.Il est
entretenu en bon état de fonctionnement et remplacé au plus tard six ans après sa date de
fabrication.

Le robinet de distribution sera muni d'un dispositifautomatique commandant l'arrêt total du
débit lorsque le récepteurest plein.

33.2 - Réservoirs et canalisations

En pariculier, les réservoirs enterrés seront soumis aux dispositions de l'instruction du
17 avril 1975 relative aux réservoirs enterrés dans lesquels sont emmagasinés des liquides
inflammables, ou tout règlement ultérieur quis'y substituerait.

Les tuyauteries peuvent être soit métalliques, soit en matières plastiques renforcées
compatibles avec les produits intervenantet présentant des garanties au moins équivalentes.
Dans ce dernier cas loutes dispositions sont prises afin d'assurer desliaisons équipotentielles
et éliminerl'électricité statique.

Les canalisations sont implantées dans des tranchées dont le fond constituera un support
suffisant.
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Le fond de ces tranchées et les remblais seront constitués d'une terre saine ou d'un sol
granuleux(sable, gravillons, pierres ou agrégats n'excédantpas 25 millimètresde diamètre).

33.3 - Matériel électriqueet installation

L'installation électrique comporte un dispositif de coupure générale permettantd'interrompre,
en cas de fausse manœuvre, d'incident ou d'inobservation des consignes de sécurité,
l'ensemble du cireuit électrique à l'exception des systèmes d'éclairage de secours non
susceptibles de provoquerune explosion, et permettant d'obtenir l'arrêt total de la distribution
du carburant

La commande de ce dispositif est placée en un endroit facilement accessible à tout moment au
préposé responsable del'exploitation de l'installation.

33,4 - Aires de dépotage, de remplissage ou de distribution

Dansle cas où les aires de dépotage et de remplissage sont confondues, la surface de la plus
grande aire doit être retenue.

Lesaires de dépotage, de remplissage et de distribution deliquidesinflammables doiventêtre
étanches aux produits susceptibles d'y être répandus et conçues de manière à permettre le
drainage de ceux-ci.

Toute installation de distribution ou de remplissage de liquides inflammables doit être
pourvue en produits fixants ou en produits absorbants appropriés permettant de retenir où
neutraliser les liquides accidentellement répandus. Ces produits seront stockés en des endroits
visibles, facilement accessibles et proches des postes de distribution avec les moyens
nécessaires à leur mise en œuvre (pelle…

 

Les liquides ainsi collectés sonttraités au moyen d’un décanteur-séparateur d'hydrocarbures
muni d'un dispositif d’obturation automatique. Ce décanteur-séparateur est conçu et
dimensionné de façon à évacuer un débit minimal de 45 litres par heure, par mètre carré de
l’aire considérée, sans entraînement de liquides inflammables.

Le décanteur-séparateurdoit être nettoyé par une société habilitée aussi souventque cela est
nécessaire, et dans tous les cas au moins une fois par an. Ce nettoyage consiste en la vidange
des hydrocarbures et des boues ainsi qu’en la vérification du bon fonctionnement de
l'obturateur. La société habilitée doit fournir la preuve dela destruction ou du retraitement des
déchets rejetés. Les fiches de suivi de nettoyage du séparateur-décanteur d'hydrocarbures
ainsi que l’attestation de conformité à la norme en vigueur sont tenues à disposition de
L’inspecteur des installationsclassées.

TITRE 9 - SURVEILLANCE DES EMISSIONSETDE LEURS EFFETS

ARTICLE34 - SUIVI DES PARAMETRES

34.1- Contrôleset analyses

L’inspecteur des installations classées peut demander que des prélèvements, des contrôles ou
des analyses soit effectués par un organisme agréé, dans le but de vérifier le respect des
prescriptions du présent arrêté ; les frais occasionnés par cesinterventions sont supportés par
l'exploitant.
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Il peut demander en cas de nécessité la mise en place etl'exploitation aux frais del'exploitant
d'appareils pourle contrôle des émissions ou des concentrations des matières polluantes dans
Penvironnement :

34.2 - Surveillance desrejets aqueux

Les installations de prélèvement d'eau en eaux de surface sont munies d'un dispositif de
mesure totalisateur.

Cedispositif estrelevé mensuellement. Les résultats sontportés sur un registre.

L'exploitantest tenu defaire procéder unefois par an par un organisme agréé :

1. Le contrôle des paramètrescités au paragraphe 17.3 ;

2. Une analyse bactériologique et chimique des eaux du puits situé sur la propriété
voisine à l’ouest de l'établissement sous réserve de l'accord de son propriétaire.

34.3 - Auto surveillance des déchets

L'exploitant tient à jour un registre chronologique de la production et de l'expédition de ses
déchets.

Ceregistre entrées/sorties contientles informationssuivantes:

+ la désignation des déchetset leur code indiquéà l'annexeIIdel’article R 541-8 du code de

l’environnement;

+ la date d'enlèvement ;

+ le tonnage des déchets ;

+ le numéro du ou des bordereaux de suivi de déchets émis ;

+ la désignation du ou des modes de traitementet,le cas échéant, la désignation de la ou des
opérations de transformation préalable et leur(s) code(s) selon les annexesII-A et II-B de la
directive 75/442/CBEdu 15 juillet 1975 ;

+ le nom, l'adresseet, le cas échéant, le numéro SIRETdel'installation destinatairefinale ;

+ le cas échéant, le nom,l'adresse et le numéro SIRET des installations dans lesquelles les
déchets ontété préalablemententreposés,reconditionnés,transformésou traités;

+ le nom et l'adresse du oudestransporteurset, le cas échéant,leur numéro SIRENainsique
leur numéro derécépissé conformémentà l’article R 541-51du codedel’environnement;

+ la date d'admission des déchets dans l'installation destinataire finale et, le cas échéant, dans
les installations danslesquelles les déchets ont été préalablement entreposés, reconditionnés,
transformés ou traités ainsi que la date du traitement des déchets dans li

destinataire finale ;
  

+ Le nom et l'adresse de l’éliminateur, son numéro SIRET.



 

Le cas échéant, le nom, l'adresseet le numéro SIREN du négociantainsi que son numéro de
récépissé conformément à l’article à R 541-56 du code de l’environnement.

Cesregistres etlesjustificatifs évoqués au paragraphe 22.1 du présentarrêté sont conservés
pendant cinq ansparl'exploitant.

34.4 - Auto surveillance des niveaux sonores

Une mesure de la situation acoustique sera effectuée si besoin où suite à une plainte par un
organisme ou une personne qualifié dont le choix sera communiqué préalablement à
l'inspection desinstallations classées. Ce contrôle sera effectué par référence au plan annexé

au présent arrêté, indépendamment des contrôles ultérieurs que l'inspection des installations
classées pourra demander.

ARTICLE35 - SUIVI, INTERPRETATION ETDIFFUSION DES RESULTATS

35.1- Actions correctives

L'exploitant suit les résultats des mesures qu’il réalise en application de l’article 34, les
analyse etlesinterprète. Il prend le cas échéant les actionscorrectives appropriéeslorsque des
résultats font présager des risques ou inconvénients pour l’environnement ou d'écart par
rapportaurespectdes valeurs réglementairesrelatives aux émissionsde sesinstallations ou de
leurseffets sur l’environnement.

En particulier, lorsque la surveillance environnementale surles eaux souterrainesou les sols
fait apparaître une dérive par rapport à l’état initial de l’environnement, soit réalisé en
application de l'article R 512-8 II 1° du code de l’environnement, soit reconstitué aux fins
d'interprétation des résultats de surveillance, l'exploitant met en œuvre les actions de
réduction complémentaires des émissions appropriéeset met en œuvre, le cas échéant, un plan
de gestion visant à rétablir la compatibilité entre les milieux impactésetleurs usages.

35.2 - Résultats des mesures de niveaux sonores

Les résultats des mesures réalisées en application du paragraphe 34.3 du présent arrêté sont
transmis au Préfet dans le mois qui suit leur réception avec les commentaires et propositions
éventuelles d'amélioration.

ARTICLE36

1. Une copie du présent arrêté sera déposée à la mairie de VAULX-EN-VELINet à la
direction départementale de la protection des populations (service protection de
l'environnement - pôle installations classées et environnement - préfecture du Rhône) et
pourray être consultée.

2. Un extrait du présentarrêté sera affiché en mairie pendant une durée minimum d'un mois;
procès-verbal de l’accomplissement de cette formalité sera dressé par les soins du maire.
Le même extrait sera publié sur le site internet de la préfecture pendant une durée
identique.

3. Cet extrait d'arrêté sera également affiché en permanence de façon visible dans
l'établissement par les soins de l'exploitant.
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4. Un avis sera inséré par les soins du préfet et aux frais de l'exploitant dans deuxjournaux
locaux ou régionaux diffusés dans tout le département.

ARTICLE37

La secrétaire générale de la préfecture, le directeur départemental de la protection des
populationset le directeur régional de l’environnement, del'aménagementet du logement, en
charge de l'inspection desinstallations classées, sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de l'exécution du présent arrêté, dont une copie sera adressée :

+ au maire de VAULX-EN-VELIN,chargé del'affichage prescrit l'article 36précité,
+ au déléguéterritorial départemental du Rhône de l'agence régionale de santé,
+ à l'exploitant.

Lyon, le 17 JAN. 201

Le Préfet, T
T

 


